
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

   Comité syndical  du  17 mars 2015 

L’an deux mil quinze, le 17 mars à 9  heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation :  10 mars 2015  
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    20 

Pouvoirs :   1  
   Absents, excusés : 11 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : madame Edith MICHELIC , Messieurs Jacques 

DEVOUCOUX,   Bernard JAMET ,Guy LAINE, Guy THOMAS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES 

DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : messieurs Christian FORAY, Olivier HURABIELLE , Michel 

PERRIOT ( arrivé au point 3); COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :   messieurs  

Dominique BURLAUD , Michel DE PAULE, Christian FAUCHER , Alain MANSSENS ( parti au point 6); 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE ET TERRES DU GRAND MEAULNES  : mesdames Ghislaine 

GAUTRON, Brigitte REBMANN, Chantal TRAVERS, Monsieur  Jean-Paul JOLIET ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES  DES TROIS PROVINCES : : messieurs  Paul BERNARD, Olivier COMBETTE  ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur Roland GILBERT ; SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES   

CHAMPS : monsieur André DELAVAULT 

POUVOIRS 

;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :  monsieur Pierre 

MANCION a donné pouvoir à M. Olivier HURABIELLE. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : messieurs Pascal AUGENDRE, Pascal COLLIN, 

Bertrand DESNOIX  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS : monsieur Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE ET TERRES 

DU GRAND MEAULNES  : monsieur Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES TROIS 

PROVINCES : : monsieur Guy SAMIERI  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs 

Robert BELLERET, François RICHARD ; SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES   CHAMPS : monsieur Jean-

Luc CHARACHE ; COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves DEBONO ;  COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET. 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 

 

 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 17 mars 2015 

------------------------------------ 

Délibération n° 2015-DC0003 

Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités 
par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services 
extérieurs de l’Etat, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de 
l’indemnités de conseil allouées aux comptables non centralisateurs du trésor chargés des 
fonctions de receveurs des communes et établissement publics locaux, 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à la majorité des présents ( 19 pour 2 contre MM. 
DE PAULE et PERRIOT) , 

décide : 

- de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil 
et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à 
l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983, 

- d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 80 % par an, 
- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Mme Agnès LEJAY, 
comptable du Trésor. 
  
 
         POUR EXTRAIT CONFORME 
 

         Le président, 
 
 
         Bernard JAMET 
 

 


